
COMMUNIQUE DE PRESSE

Mamoudzou, le 27 mai 2020

Deuxième tour des électons municipales

Le deuxième tour des élections municipales se tiendra le dimanche 28 juin 2020. 
Le dépôt des candidatures, autres que celles enregistrées les 16 et 17 mars, s’effectuera :

➔ du vendredi 29 mai au mardi 2 juin au service élection de la Préfecture de 8h à 16h, 
uniquement sur rendez-vous. (02 69 63 5704 ou 5156).

Rappel : les listes se maintenant sans fusionner au deuxième tour devront être 
strictement identiques à celles présentées au premier tour. Dans le cas d’une fusion de 
liste, la liste « accueillante » peut compter des candidats de plusieurs listes ayant obtenu 
au moins 5 % des suffrages exprimés.
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